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Algérie 

Règles générales en matière de conditions de  
banque applicables aux opérations de banque 

Règlement de la Banque d’Algérie n°09-03 du 26 mai 2009 

Source : www.droit-algerie.com 

[NB - Règlement de la Banque d’Algérie n°09-03 du 26 mai 2009 fixant les règles générales 
en matière de conditions de banque applicables aux opérations de banque 

Art.1.- Le présent règlement a pour objet de fixer les règles générales en matière de condi-
tions de banque applicables aux opérations de banque des banques et établissements finan-
ciers. 

Art.2.- Sont considérées comme opérations de banque les opérations effectuées par les ban-
ques et établissements financiers dans leurs relations avec la clientèle, telles que définies par 
les articles 66 à 69 de l’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003, susvisée. 

Art.3.- Les banques et établissements financiers peuvent proposer à leur clientèle des produits 
bancaires spécifiques. Toutefois, dans le souci d’une meilleure évaluation des risques affé-
rents aux nouveaux produits et en vue d’assurer l’harmonisation entre les instruments, la mise 
sur le marché de tout nouveau produit spécifique doit faire l’objet d’une autorisation préalable 
délivrée par la Banque d’Algérie. 

Art.4.- Par conditions de banque il faut entendre la rémunération, les tarifs, les commissions 
et autres appliqués aux opérations de banque réalisées par les banques et établissements finan-
ciers. 

Art.5.- Les taux d’intérêt créditeurs et débiteurs ainsi que les taux et niveaux des commis-
sions applicables aux opérations de banque sont librement fixés par les banques et établisse-
ments financiers. 

La Banque d’Algérie peut, toutefois, fixer le taux d’intérêt excessif. Les taux d’intérêt effec-
tifs globaux sur les crédits distribués par les banques et établissements financiers ne doivent 
en aucun cas dépasser le taux d’intérêt excessif. 

Les dates de valeur sur les opérations de banque restent réglementées. Elles sont précisées par 
instruction de la Banque d’Algérie. 
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Art.6.- Les banques et établissements financiers sont tenus de respecter scrupuleusement les 
conditions applicables aux opérations de banque qu’ils ont déterminées, dans la limite du taux 
d’intérêt excessif fixé par la Banque d’Algérie. 

Art.7.- Les banques et établissements financiers sont tenus de porter à la connaissance de leur 
clientèle et du public les conditions de banque qu’ils pratiquent au titre des opérations de ban-
que qu’ils effectuent et plus particulièrement les taux d’intérêt nominaux et les taux d’intérêt 
effectifs globaux sur ces opérations. 

Les banques sont tenues, également, à l’ouverture d’un compte, d’informer leurs clients sur 
les conditions de son utilisation, sur les prix des différents services auxquels il donne accès et 
sur les engagements réciproques de la banque et du client. Ces conditions doivent être portées 
dans la convention d’ouverture de compte ou sur des documents transmis à cet effet. 

Art.8.- Pour toutes les opérations de crédits en compte, les banques doivent obligatoirement 
créditer le compte du client à l’intérieur des délais correspondant à la date de valeur réglemen-
taire. 

Art.9.- Tout retard dans l’exécution d’une opération de banque, au delà de la date de valeur 
réglementaire susvisée, donnera lieu à une rémunération versée au client par la banque ou 
l’établissement financier concerné. 

Art.10.- Les modalités d’application des dispositions du présent règlement, y compris le taux 
d’intérêt excessif, sont fixées par instructions de la Banque d’Algérie. 

Art.11.- Les dispositions du règlement n°94-13 du 2 juin 1994 fixant les règles générales en 
matière de conditions de banque applicables aux opérations de banque, sont abrogées. 

Art.12.- Le présent règlement sera publié au Journal officiel de la République algérienne dé-
mocratique et populaire. 
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Toutes les commissions sur les opérations de la banque, sont soumises à la TVA au taux en vigueur. 

                                                 Annexe  aux Conditions Générales de Banque (Edition Juillet 2013) 

1- Conditions de Crédits par Caisse  
2-  

1-1 - Paramètres  
 
Les conditions à appliquer aux crédits par caisse sont subdivisées en trois (03) catégories : 

                                                           A    -     B    -     C 

Ces catégories sont affectées à la clientèle suivant décision du comité de crédit s’appuyant sur le scoring et la 
classification mise en place dans le manuel de procédures du crédit devant servir de support d’appréciation. 

1-2 – Tarification  
 
La tarification à appliquer à la clientèle est variable. Elle est déterminée en fonction des deux (02) paramètres  
suivants : 

                                         

   

                                                            TR        : Taux de référence 

                                                             Marge : Bancaire  

 

La tarification à appliquer est sujette à modification en fonction de l’évolution du taux de référence      

      NB : Une pénalité de majoration de 2%  est appliquée pour non remboursement des crédits à        

               Echéance. 

2-les Crédits d’Investissement  (Moyen et Long Terme)      
       

2.1– Caractéristiques :  
      Crédits utilisés pour le financement des investissements Nationaux. 

      2- 2 – Taux appliqué 

               Taux variable déterminé en fonction des deux (02) paramètres suivants :                                        

 

 

      2- 3 – Crédits de consolidation des financements liés à l’investissement  

        Le taux à appliquer est celui négocié au cas par cas lors de l’étude du dossier de crédit     

 

  TR  +  Marge  

  TR  +  Marge  



Conditions  
clientèle  des Entreprises
Tarifs en vigueur au 
1er Avril 2011 
 
Ces tarifs sont à titre indicatif.  
 
Pour plus d’ informations veillez vous rapprocher de
votre Conseille Clientèle en agence.
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informations veillez vous rapprocher de  
votre Conseille Clientèle en agence.  

 

à la 



 
 

Conditions  appliquées  à la 
clientèle  des Entreprises  
Tarifs en vigueur au 1er Avril 2011 
 
 
 
 
Voici les principales conditions appliquées aux opérations bancaires des 
entreprises. 
Toutes ces informations vous seront utiles pour choisir les produits / 
services les mieux adaptés à vos attentes et pour améliorer la gestion de 
vos opérations bancaires. 
Bien entendu, pour toutes précisions complémentaires, n’hésitez pas à 
prendre contact avec un conseiller dans l’une de nos agences Société 
Générale Algérie (SGA). 
Toute prestation non prévue dans cette brochure fera l’objet d’une 
facturation préalablement négociée. 
 
 
 
 
Les tarifs des opérations sont exprimés en DZD HT. 
 
Conformément à l’alinéa 13 de l’article 02 du code des taxes sur le chiffre d’affaires, 
toutes les opérations réalisées par la banque sont soumises à la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) de 17% (taux en vigueur depuis 01/07/2004). 
 
TBSGA (Taux de Base Société Générale Algérie) : 
Taux de référence fixé par la banque (taux révisable, fixé à 6,40% HT l’an à compter 
du 1er décembre 2009). 
 
Marge : Selon maturité et appréciation du dossier. 
Le taux appliqué à nos concours ne pourra dépasser le taux excessif publié par la 
Banque d’Algérie pour chaque catégorie de crédit, à la date de son octroi. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

La Société Générale Algérie        
à votre service 
 
Votre conseiller en agence 
Votre conseiller est votre interlocuteur privilégié dans votre Agence Société Générale 
Algérie. 
 
Il est là pour apporter des réponses à vos besoins bancaires et financiers. Vous pouvez le 
contacter personnellement par téléphone pour obtenir un renseignement ou le rencontrer 
pour réaliser une étude plus approfondie sur un sujet qui vous préoccupe. 
 
Flyers et dépliants de nos produits à disposition d ans votre agence 
 
Conçus pour vous, les flyers et dépliants présentent les différents produits et services que 
SGA met à votre disposition. 
 
Internet SG@NET  
Vous pouvez consulter vos comptes, télécharger vos données bancaires, réaliser vos 
virements : 
www.sganet.sgalgerie.com.dz  
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